
Commune de Coppet
Grand'Rue 65

cH-1296 COPPEï
administration@coppet.ch

Tét.022 960 87 00

Nom du locataire

HabitantCoppet : ! OUÏ

Pour les associations, nom du responsable :

Adresse

Téléphone(s)

Coordonnées bancaires ou CCP

Type de manifestation

But de la manifestation

fl Mariage n Anniversaire n
tr Autre, Merci de préciser

Avant de compléter le formulaire veuillez contacter l'administration
pour vérifier la disponibilité de la date.

DE,IAANDE DE NÉSCNVATION
5ALLE COMMUNALE COPPET

MERCI D'ECRIRE DE MANIÈRE LISIBLE
ET DE COMPLETER IOUS:Ùs MPS

tr NON

tr Privée tr Publique

Conférence tr Ass. Gén. ESoirée récréative/concert

Jour de la semaine
date de la manifestation

Heure(s)
Prix de l'entrée

Nombre de personnes attendues

Utilisation des locaux

! Grande salle

Heure

Matériel

tr Buvette tr Cuisine tl Chambre froide

début fin

n Tables rectangulaires tr Tables rondes tr Chaises

! Vaisselle tr Couverts tl Verres

tr Micro tr Sonorisation

tr Machine à café ( CHF 2.00 pour les locataires et CHF 1.50 pour les sociétés locales)

tr Nappes (CHF 45.00 / nettoyage par nappe)

tr Serviettes, linges, chiffons, tabliers (CHF 1.50 / nettoyage par pièce)

Engagement:
n J'ai lu le règlement d'utilisation de la salle et en accepte les conditions'

Lhdministration communale se réserve le droit de demander davantage d'informations sur la demande de

réservation.

Nom, prénomDate

Signature

35.03-formulaire-dde-reserv-20230217



REG LE M E NT D'UTILISATIO tt|
DE I-A SALLE COMMUHALE DE COPPET

Article I - GceËon
La Municipalité de Coppet est responsable de la gestlon et I'adminlstratlon de la salle communale.

Artlcle 2 - Demanda dc locatlon
Les demandes de locatlon de la salle communale doivent être présentées par ecrit au Greffe municipal de
Coppet. Il sera indhué le genre de rnanlfestatbn, le but et l'usage que l'on entend falre des locaux alnslque
la date et la duÉe d utlllsation.

Aficle 3 - Responrablllté du locatalrc (cl-epràr nommÉ égelcnrart < utlllrrtaur r)
L'utlllsateur de la salle communale s'engage à prendre soln du matérlel depuls la prlse de possession Jusquâ
la resUtution, selon lnventaire qui luiest rcmis.
Tous les dégâb causés aux locaux, aux installatlons, au moblller, sont à la charge du locataire dès l'lnstant
où lla pds possesslon des locaux et jusqu'au moment de leur resUhrtlon.
Lorsqu'une sodéte loæle u$llse h salle communale, son représentant est personnellement responsable de
tous les dommages, détériorations ou dégâts. La Munlcipallté se réserve le droit d'exiger des garantles.
L'utlllsateur dolt s?surer qrrc les pafthlpanb à la manifestatlon rrespectent la tranquilliÉ publlque après
22 heures, tant sur h place des Ormes gue sur ltsplanade Germaine de Staë|.

Artclc 4 - ttlsurs dc trrdtÉ
L'utilisateur doit s'informer pÉalablement des mesures de sécurlté, ainsl que du système et des poeslblllÉs
d'évacuation du publlc.
Au suJet de la disposition des cfnises, selon les presaiptions de l'Associatlon des établissements cantonaux
d'assurances incendle, les sièges seront dlsposés par rangées qui seront lntenompues par un coulolr central
et bordées de deux couloirs latéraux d'une largeur de 1,20 mètre chacun. Ls chalses dtne rangée seront
lmpératlvement rcliées les unes aux autru sans que le publlc ne puisse les séparer.

Ar'Ëch 5 - lilr a dlrporlUon dcc lhnx (début rt fin)
Le Jour de la manlfestatlon, à prËir do t hruru! du matln, les locaux, soit la salle prlncipale, h buvette,
la scène, la galerie, la orisine, les offices, alnsl que les tollettes (éventuellement la cantine), propres et en
bon état, sont mls à dlsposition de l'uHlisateur,
Lorr do mrnilbrffiona prlvÉcl ou oqnnh{cr par dcl errociatlonr non copÔtancr, une roclété
de rurusillancc mandrtÉc prr le Communc v6rllTrra la lbnnsturc dc locax au plur trrd unc
dcmFhcuru.pù l'hourç dc fin d'uUllntlon dcr loceux rnrnUonnéc drnr lc contnt dc locrtlon.
Gsttc c{ruæ d rppllceblo jurquâ 22lr00.
A partr dc 22h00 la connunr lbrr rpprl, tux tTrlr du locablru, I unG roclété dc rurvclllrnoc
qul ructcra rur plrcc lurquâ la lbrmctsn. dcr locrux. Un forllrlt ds Cl{F 180.00, couvnnt lcr
ffelc dc ruruclllanc, ccra factur{ au locatrftu pour lcl mrnllbrtatlonr n tarmlnant cntne 22h00
Gt 01h0O. Sl l'utlllntlon U locaux æ prulongc rpdr OlhOO, un ruppléncnt dc
CHF 60.00/hcurp ccrr égnlcmqtt flcùrrÉlurquâ I'lrourç dc fbrme&rç dcr locrux. Lcr ltrstonr
d'hcurul rcrcnt lâcturréæ somn. hcurcr sndàrcc.
[a salle communale ne peut être uUllsée gu'en présence du locataire ou respectlverrent du représentant de
la soclété locale.

Artlclc 6 - lllrc cn placc du moblllr
Avant l'utilisation de la salle communale, la mlse en place du moblller et du matériel incombe à l'utlllsateur,
selon les dlrectlves données par le conclerge.
Le mobllier et le matérlel sont à utlllser avec le plus grand soin. Les locaux ainsl que les obJeB moblllers mls
à dlsposltlon de l'utilisateur dolvent être rendus en parfait état.
Ltsagc dc punaFce, clow, ct ruôanc adh&llb clt rtrlctamGnt lnterdlt,

Ar{ilclc 7 - Décoratlm
La décoration intérleure de la salle communale ne peut être modifiée sans l?ccord préalable de la Commune
de Coppet et seul h personnelcommunal peut enlever les objets exposés.



Règlement d'utlllsation de la salle communale de Coppet -2-

L'accrodragê d€ clour ct/ou de punairee rux mur. ct sur lcc bolsqies ætitrictGmcnt intrdit.
L'utlllsateur est responsable des dégâts eVou dégradations survenus au coun; de la manifestation.

Artldc 8 - Rertltutlon
Après la manifætatlon, un état des lleux et un lnvenl.aire du moblller et du matériel sont établls par lc
conclerge,
La resËtution de lâ salle communale se falt par l'lntermédhire du concielgê, le lendemain matln evrnt th00
ou le premlerJour ouvrable qul suit la manifestatlon, tvtnt 8h0O, en cas de location durant le week-end.

Arûdc 9 - DéclrGtl
Les déchets sont triés onform&nent aux dlrectives communales. Après la manifestation, l'utilisateur est
ùenu d'évacuer ses déchets ménages sm nubance pour le volsinage. A æ sujet et ænformément à la
dlrectlve communale en matlère de gestion des déchets entrée en vlgueur le lar Janvler 2013, seuls les sacs

d'ordures ménagères taxés doivent être uUllæs. Les autres déchets tels que le PET, le vene, le cafton, etc.,
selont acheminés à la dédretteile lntercommunale par le serviæ communal de la voirie.

Artldc 10-luhrlrrdon dc pollc
Une auùorisauon est à demander préalablement à la Municipalité lorsqu'il est prÉvu que la manlfestatlon se
prolonge, avec ou sans muslque, audelà dæ heures admises (24h00 la sernalne - 01h00 le vendredi et le
samedl).
L'utllisateur s?ngage à respeder ærupuleusement les lfrlslatlons communales, cantonales et fédérales en
matlère de brult et nuisances et, notamment, de limiter les émlsslons sonores de manlère à ce que les

immisslons produites lors de la manlfestatlon ne d@ssent pas le niveau sonore de g0 dl. Pour ce contrôle,
un sonomètre avec afflcheur est installé à la gauche de la scÈne.
5l,ce-nlrrcau.-de-rfférence-.nfesLpas-respedé etqulune plainte est déposee auprès de la police ou de
l'admlnlstratlon communale, le locabire sera passlble d'une amende pouvant s'élever Jusquâ CHF 500.00.

Ardc{c 11 - Pet*lng et circuletlon
Dans la rfule, la Commune de Coppet suggère la présence dâgenB de drculation pour une rér:eption de
grande impoÊance, afin d?ssurer le parking notamment. Le locataire velllera à lnformer les lnvltés des
prescrlpdons communales en matière de circulatfon et de parking.

Artldc 12 - €rudon
Une caution d'un montant de CHF 500.00 sen dernandée aux locatalres prtvés ou âux asÉoclatlons non

cogâtanes lors d'une occupation noctume de la salle communale. Elle permettra à la Qommune de owrir
les cotg d'lntervention d'une société de surue{llarrce et les éventuels dégâS. Dans le cas contraire, elle sera
lntégralement resdtuée.

Arildc 1l -Annuledon ctnmbourcmort
En cas d'annuhtion d'une réservation déjà confirmée, la Municipallté prend les dlspooltions sulvanùes :

- Remboursement du prix de location sous déductlon de CFIF 150.- de frais admlnistraUfs pour toute
annulatlon annoncée au molns qulnze Jours avant la date de h résewatlon.

- Remboursement de 30 % du prk de location pour toute annulatbn annoncée moins de qulnze Jours
avant la date de la réselathn.

- Aucun remboursement si le prlx de location est egal ou inférieur à CHF 150.-, cette somme devant ouvrlr
les frals adminlsbatifs.

Artidc ltf - DFpocldonr flnalcl
L'inobseryaUon des dispocltlons l{1ales peut entraîner des sanctbns prononcées par la Munlclpallté.

Règlement approuvé par la Municipalité dans sa séance du 21 janvier 2019.

AU

Le Syndlc
G, Produit

Le Secrétalre
B.


